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RECOMMENDATION  
 
Que le rapport intitulé Sport Pur soit reçu; 
 
Et que le Conseil municipal de la Ville de Markham approuve une résolution visant à décréter la Ville 
de Markham Communauté Sport pur;   
 
Et que le Conseil des sports de Markham aille de l’avant pour soumettre la candidature de Markham au 
Prix communautaire Sport Pur de Bell 2006.  
 
OBJET  
 
Le présent rapport explique en quoi consiste le mouvement national Sport Pur. Ce mouvement œuvre à 
faire connaître l’apport positif considérable du sport dans l’épanouissement des gens et des 
communautés. On y retrouve l’historique du SPORT PUR et le processus en deux étapes qui vaudrait à 
Markam d’être reconnue une communauté SPORT PUR.  
 
CONTEXTE  
 
Historique – 2001-2003 
 
Le mouvement SPORT PUR découle de la déclaration suivante faite par les ministres fédéral, 
provinciaux et territoriaux responsables du sport réunis en août 2001 et intitulée « Pour une éthique 
sportive ».  
 
Attendu que le sport enrichit la vie des Canadiens et des Canadiennes d'une multitude de façons, dans 
leurs rôles en tant que participants, spectateurs, entraîneurs et bénévoles; 
 
Et attendu que le sport favorise le développement et donne aux enfants et aux jeunes la chance de 
s'épanouir sur le plan personnel et moral tout en acquérant de saines valeurs; 
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Et attendu que la pratique du sport dans des conditions respectant les règles d'éthique et de sécurité 
favorise un style de vie actif, l'estime de soi, un corps sain, l'apprentissage toute la vie durant et un 
solide esprit d'équipe; 
 
Et attendu que le sport permet à l'être humain de développer et d'atteindre l'excellence; 
 
Et attendu que le sport aide à édifier une société civile en créant des collectivités saines et coopératives; 
 
Pour ces motifs, les ministres canadiens du Sport, lors de leur conférence du 10 août 2001 à London, en 
Ontario, qui se tient en même temps que les XVIIIes Jeux d'été du Canada, conviennent d'insister 
davantage sur le renforcement du fondement éthique du sport au Canada en reconnaissant que les 
principes éthiques fondamentaux suivants s'appliquent au sport canadien : 
 
Le sport fait partie de l'histoire... 
Le sport est une expérience... 
Le sport procure du plaisir... 
Le sport forme le caractère... 
Le sport favorise la santé... 
Le sport stimule l'excellence... 
Le sport édifie la collectivité... 
 
À la suite de cette rencontre, la Stratégie canadienne sur l’éthique dans le sport a vu le jour et a servi de 
fondements à l’élaboration d’un plan d’action en 2002 et à sa mise à jour en 2003.  
 
La Stratégie canadienne sur l’éthique dans le sport est ensuite devenue un exercice national axé sur 
l’examen de la vaste gamme des questions d’éthique qui se posent dans le sport dont la mise en œuvre 
relève du Centre canadien pour l’éthique dans le sport, basé à Ottawa, qui accueille le Secrétariat 
SPORT PUR. 
 
Le mouvement SPORT PUR  
 
Vision 
 
Le mouvement SPORT PUR vise à faire du sport un des biens collectifs les plus importants du Canada 
et chemin faisant, à contribuer de façon significative au resserrement du tissu social du Canada. 
 
Des enquêtes réalisées par le Centre canadien pour l’éthique dans le sport confirment qu’après la 
famille, le sport communautaire est le facteur qui a le plus d’influence sur le développement des 
enfants. Le sport communautaire joue un rôle unique en ce sens qu’il aide à nourrir le sentiment 
d’appartenance et de citoyenneté des Canadiens. Il n’y a sans doute aucune autre sphère de la vie 
collective où les valeurs sont si centrales et si manifestes.  
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Valeurs 
 
Les valeurs suivantes s’appliquent à tous les paliers du sport – au niveau individuel, aux équipes, aux 
écoles, aux ligues, aux associations, aux communautés et même aux villes et villages.  
 
Inclusion – SPORT PUR veille à l’inclusion de tous en rehaussant l’accès et les occasions de 
participation au sport, tout en assurant un sport communautaire ouvert à la diversité culturelle.  
 
Équité  – SPORT PUR adhère à l’équité en faisant la promotion de programmes sportifs justes et 
éthiques qui se transposent en une expérience sportive positive pour les participants. Des valeurs telles 
le respect, le franc jeu et le plaisir du jeu sont inscrites dans la philosophie Sport Pur et mises en œuvre 
dans les activités communautaires.  
 
Excellence – SPORT PUR  encourage l’excellence sportive et se traduit par un haut niveau de 
participation au sport et à l’activité physique. Par exemple, une communauté Sport Pur compte un 
grand nombre d’athlètes en développement et d’athlètes de haut niveau, se porte hôte de manifestations 
sportives, et favorise la mise sur pied en grand nombre de clubs sportifs et de centres récréatifs.  
 
Plaisir – SPORT PUR veille à cultiver le PLAISIR du sport en s’assurant que les programmes et 
services qui dispensent des activités ne se contentent pas de mettre l’accent sur les techniques et la 
compétition mais aussi sur la dimension sociale de la participation au sport  
 
Une communauté SPORT PUR est une communauté qui : 
 
• permet à tout le monde de jouer; 
• reconnaît la très grande importance du sport et des loisirs;  
• reconnaît et célèbre la contribution des bénévoles dans le sport; 
• offre des programmes et des services fondés sur des principes solides, c'est-à-dire :  
       l'excellence, l'inclusion, l'équité et le plaisir;  
• s'assure que les installations et les aires de jeux publics sont sécuritaires et accueillantes; 
• perçoit le sport comme étant un élément important qui contribue à la santé et au développement; 
• crée des occasions qui viennent à la fois appuyer la participation et la poursuite de l'excellence; 
• et où le sport réunit les gens et les voisins deviennent des amis.  
 
OPTIONS/DISCUSSION  
 
Dans le rapport de mai 2005 au Conseil municipal renfermant une mise à jour des activités du Conseil 
des sports de Markham, les priorités à court terme et à long terme ont été énoncées et approuvées. Un 
des points – Lien avec une communauté distinctive (le projet « Character Community Initiative ») fait 
ressortir l’importance de « la promotion du franc jeu dans le sport et plus particulièrement le rôle des 
entraîneurs, des administrateurs et des participants dans le développement du respect. »  
 
Les attributs qui caractérisent une communauté distinctive sont l’optimisme, le sens de l’initiative, la 
persévérance, le respect, la responsabilité, l’honnêteté, l’intégrité, la compassion, le courage, 
l’inclusion et l’équité. La similitude de ces attributs et les valeurs prônées dans le message du 
mouvement SPORT PUR, soit l’inclusion, l’équité, l’excellence et le plaisir, est très claire 
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En 2002, la Ville de Markham s’est déclarée une communauté distinctive, et ce message chargé de 
valeurs a eu un effet positif sur la collectivité dans son ensemble. Il a été diffusé auprès des enfants et 
de leurs parents par l’entremise du système scolaire; la presse écrite et les médias télévisés ont assuré la 
diffusion de ces attributs; divers programmes de formation les ont fait connaître aux entreprises, aux 
familles par l’entremise du bureau régional etc.; un site Web a été consacré à ce message et aux 
ressources qui s’y greffent.  
 
Le moment est venu pour faire en sorte que le SPORT PUR diffuse un message similaire à la 
communauté sportive de Markham! 
 
Plusieurs organismes de sport communautaire se distinguent par la part réservée à l’équité, l’inclusion, 
le plaisir et l’excellence dans leur prestation de programmes aux enfants et adultes et peuvent 
dorénavant être reconnus comme chefs de file pour leurs efforts.  
 
Le Conseil des sports de Markham souhaite reconnaître et célébrer ces importantes valeurs du sport 
afin d’assurer aux participants de tous les âges la meilleure expérience sportive possible et la première 
étape de ce processus consiste à déclarer la Ville de Markham communauté SPORT PUR.  
 
Le second volet de cette initiative sera en janvier 2006 et consistera pour le Conseil des sports de 
Markham à remplir une demande pour soumettre la candidature de la ville au Prix communautaire 
Sport pur de Bell 2006. Ce prix sera décerné dans le cadre de la cérémonie de remise du Prix sportif 
canadien télédiffusé en mars, Depuis son instauration en 2004, ce prix a été décerné à moins de 6 
villes/municipalités canadiennes; Huntsville et Kitchener en sont les seules récipiendaires en Ontario.  
 
Le Conseil des sports de Markham est fortement encouragé par le message fondé sur des valeurs déjà 
diffusé dans plusieurs volets de la vie communautaire de Markham grâce au programme des 
communautés distinctives, l’encouragement venant du personnel du Service des loisirs et de la culture 
et par la qualité et le nombre d’installations intérieures et de plein air et de l’ensemble des 
regroupements de sport communautaire de très grande qualité qui l’appuient dans ses démarches. Ces 
facteurs ainsi que les nombreux programmes et services particuliers offerts par les organismes de sport 
et les partenariats actuels font de la Ville de Markham une candidate toute désignée pour ce prix.  
 
CONSIDÉRATIONS FINANCIÈRES 
Il n’y a aucun coût pour la Ville ou le Conseil des sports de Markham rattaché à la désignation de la 
ville comme Communauté Sport Pur.  
 
PIÈCES JOINTES  
Annexe A – Formulaire de mise en candidature Sport Pur (un exemplaire a été déposé au bureau du 
greffier)  
 
 
 

  

Barbara M. Roth, R.D.M.R. 
Directrice, Service des loisirs et de la culture 

 Jim Sales 
Commissaire des Services communautaires 
et des services d’incendie  

 


